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UNITÉ	DE	COORDINATION	DE	LA	LUTTE	ANTITERRORISTE	
	
	
PRÉSENTATION	 	
	
Créée	le	8	octobre	1984,	l’Unité	de	coordination	de	la	lutte	antiterroriste	(UCLAT)	est	en	
charge	 de	 la	 coordination	 opérationnelle	 des	 services	 chargés	 de	 lutter	 contre	 le	
terrorisme.		
	
Elle	 produit	 régulièrement	 une	 évaluation	 de	 la	 menace	 terroriste	 destinée	 à	
l’information	du	ministre	de	l’Intérieur	pour	adapter	les	dispositifs	de	sécurité.	
	
	
MISSIONS	 	
	
Les	trois	missions	de	l’UCLAT	sont:		
	
•	Évaluer	la	menace	terroriste.	L’UCLAT	fait	au	quotidien	l’analyse	et	la	synthèse	des	
informations	relatives	au	terrorisme	:		
-	en	recevant	des	renseignements	de	diverses	provenances	:	des	services	de	police	ou	de	
sécurité	 ;	 de	 ses	 officiers	 de	 liaison	 ;	 d’organes	 internationaux	 spécialisés	 dans	 le	
terrorisme	
-	 en	 confrontant	 les	 informations	 collectées	 au	 cours	 de	 réunions	 :	 Hebdomadaires	 ;	
spécifiques	
-	 en	 adaptant	 les	 dispositifs	 de	 sécurité	 de	 :	 protection	 des	 personnes	 et	 des	 biens	 ;	
protection	des	hautes	personnalités.	
	
•	Coordonner	l’action	des	services	dans	la	lutte	contre	le	terrorisme		
L’UCLAT	 réunit	 régulièrement	 l’ensemble	 des	 directions	 actives	 de	 la	 Police	 nationale	
chargés	 de	 la	 lutte	 anti-terroriste,	 ainsi	 que	 les	 représentants	 de	 la	 Direction	 du	
renseignement	 et	 de	 la	 sécurité	 de	 la	 défense	 (DRSD),	 la	 Direction	 générale	 de	 la	
Sécurité	 intérieure	 (DGSI),	 la	 Direction	 générale	 de	 la	 Sécurité	 extérieure	 (DGSE),	 le	
Bureau	 de	 la	 lutte	 anti-terroriste	 (BLAT)	 de	 la	 gendarmerie	 nationale	 et	 la	 Direction	
nationale	du	renseignement	et	des	enquêtes	douanières	(DNRED).	
Elle	 veille	 notamment	 au	 partage	 des	 informations	 opérationnelles	 pertinentes	 par	
l’ensemble	 des	 autorités	 et	 des	 services	 civils	 et	 militaires	 concernés	 par	 la	 lutte	
antiterroriste,	y	compris	les	magistrats	antiterroristes	et	l’administration	pénitentiaire.	
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•	 Représenter	 la	 Direction	 Générale	 de	 la	 Police	 Nationale	 dans	 le	 cadre	 des	
relations		
-	 interministérielles	 (Secrétariat	 Général	 de	 la	 Défense	 et	 de	 la	 Sécurité	 nationale,	
Direction	Générale	de	l’Aviation	Civile,	etc.)	;			
-	européennes	(Union	européenne,	Police	Working	Group	on	Terrorism,	Europol)	;	
-	internationales	(G8,	ONU,	Interpol).	
	
	
ORGANISATION	 	
	
L’UCLAT,	qui	comprend	un	peu	plus	de	80	fonctionnaires,	est	directement	rattachée	au	
cabinet	du	directeur	général	de	la	Police	nationale.	Son	organisation	comprend	:	
-	un	échelon	central,	structure	réduite,	ayant	des	liens	constants	avec	les	autorités	
administratives	(préfets,	préfets	délégués	à	la	sécurité)	et	les	directions	de	police	
-	une	cellule	implantée	à	Pau	(Pyrénées-Atlantiques)		
-	des	officiers	de	liaison	en	Europe	:	Allemagne	;	Belgique	;	Espagne	;	Italie	;	Royaume-
Uni.	
http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Entites-rattachees-
directement-au-DGPN/UCLAT	
	
	
RECRUTEMENT	 	
	
•	L’UCLAT	est	principalement	composée	de	policiers	qui	sont	intégrés	au	sein	de	l’Unité	
à	 l’issue	 d’une	 affectation,	 ainsi	 que	 de	 fonctionnaires	 détachés	 d'autres	 ministères	
(Défense,	Administration	Pénitentiaire,	par	exemple).	
http://www.uniondesofficiers.fr/wp-content/uploads/2014/12/2014-12-
16_FICHE_DE_POSTE_UCLAT.pdf	
	
•	Contractuels	
Des	contractuels	peuvent	également	être	 recrutés	en	 fonction	des	besoins.Pour	cela,	 il	
convient	 de	 consulter	 les	 offres	 qui	 apparaissent	 sur	 le	 site	 de	 la	 Bourse	
Interministérielle	de	l’emploi	public	(BIEP).		
http://biep-recrute.talent-soft.com/offre-de-emploi/imprimer-fiche-emploi-aaiom-ac-
75-uclat-unite-de-coordination-de-la-lutte-anti-terroriste_58757.aspx	
	
	
•	Contact	
Si	 vous	 souhaitez	 envoyer	 une	 candidature	 spontanée,	 veuillez	 adresser	 votre	
candidature	à	l’adresse	suivante	:		
-	Sur	place	
11	rue	des	Saussaies	
75008	Paris	
-	Par	correspondance	
Place	Beauvau	
75800	Paris	Cedex	08	
-	En	ligne	
uclat-etat-major@interieur.gouv.fr-	



 3	

-	Par	téléphone	
01	49	27	49	27	
	
	
LIENS	UTILES	 	
	
Rapport	sénatorial	sur	le	renforcement	de	l'efficacité	du	renseignement	intérieur	:	
http://www.senat.fr/rap/r15-036/r15-0369.html	
	
Les	moyens	 consacrés	 au	 renseignement	 intérieur	 :	 observations	 et	 préconisations	de	
Philippe	Dominati	
https://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/commission/finances/evenements/c
ontrole/synthese_rapport_renseignement_Dominati.pdf	
	
Ministère	de	l’intérieur	
http://www.gouvernement.fr/action/la-lutte-contre-le-terrorisme			
	


